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EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION SUR TOUS LES POINTS DE L'ORDRE DU JGUR
REL&ATIFS AU DESAKMEMENT ET DECISIONS A LEUR SUJET

Le P.RRFSD.EHr  (interprétation de l'anglais) : Je don.o maintenant la

parole au représentant des Pays-Bas qui, au nom des membres de la Communauté

économique européenne, va présenter un projet de résolution.

&WWÇEJ&..EJ?~, (Pays-Ras) (interprétation de l'anglais) : Les Douze

estiment que l'adoption de mesures régionales de limitation des armements et

de désarmement est l'un des moyens les plus efficaces pour les Etats de

contribuer à la limitation générale des armements et au processus de

désarmement. Tel est le point de vue que le représentant de la Communauté

européenne et de ses Etats membres exposait il y a un an dans cette enceinte.

Une crise très grave dans la région du Golfe suscitait alors de graves

préoccupations, mais elle avait également amené la communauté internationale à

réagir comme il convenait par l'intermédiaire de l'organisation des

Nations Unies.

Les conséquences de cette crise se font encore sentir, bien sûr du fait

des pertes importantes en vies humaines et de considérables dommages matériels

et a l'environnement infligés < I Koweït, mais aussi parce que le peuple

iraquien continue de souffrir sous une dictature brutale, et enfin, ce qui

n'est pas le moins important, parce que la communauté internationale a besoin

d'être rassurée sur le fait que l'Iraq ne se lancera pas encore dans ce genre

d'agression a l'avenir.

Les évenements survenus récemment dans la région du Golfe ont souligné

l'irrport‘\nce  du désarmement régional et ont justifie la recherche d'une

limitation équilibrée et complète des armements dans la région, notamment par

la voie du dialogue entre les Etats de la région. Dans ce contexte, les

travaux de la Commission spéciale, Cré&e conformément ,a la

résolution ti87 (1991) du Conseil de sécurite, sont d'une importance

particuliere. Lorsqu'elle aura et& intégralement appliquée, cette resolution

favorisera la conclusion d'arrangements regionnux  de désarmement., not.nmrnant.  ~II
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aidant à créer au Moyen-Orient une mone exempte d'armes de destruction mnaaivo

et de tout miasile  porteur de telles armes. De plus, l'application de cette

réaolution aidera à atteindre l'objectif qui est d'interdire complètement les

arme8 chimiquea.

Au nom des Douze, je voudraia réaffirmer que lea événemrnta da l'année

derniore n'ont en rien diminuii notre conviction que c'est grâce à des

initiatives et des efforts régionaux que des avantages tangibles en matihre de

nécurité peuvent devenir realité pour la région concernée.

Les Douas sont conecisnts du fait que les ifférentea rtigfons  du monde

ont chacune leurs proprea caractéristiques. Lea Etats pris individuellement

ont dea intérêts de sécurité qui leurs sont propres, ieaquels sont très

souvent fonction des circonstances qui prévalent dans leur région. Ce n'eRt

aeaurément pan nouveau et les Douze ont déjà nrprimé  ce genre de convictions

auparavant.

L'adoption par connenaus de la résolution 45/58 K, relative au

désarmement  régional, à la quarante-cinquième aesaion de 1'Aasomblée  générale,

montre également que toua les pays sont résolus à souligner l'importance du

désarmement régional et à y sensibiliser davantage la communauté

internationale. En présentant cette année encore un projet de rkclution

conunun, les Doute weulent réaffirmer leur attachement à cette cause.

La Première Commiaadon, à la présente neaeion, apporte ainsi la preuve

qu'elle est de plus on plus consciente de l'importance d'une ap~ roche

r6gionele en matiare de désarmement.
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Chaque foie quo cola aora poaaibla, lea Dou8e continueront à stimuler et

& appuyer 106 initiative6 devant mener ib une l kwriti accrue dans une rhgion

donnée. 116 aont convaincue quo la recherche de 10 8tabilit6 rigionale doit

être pourauivfo  afin de renforcer le s/curith en r6duiaaat au niveau le plua

baa poaaiblo 108 forcer militaires, en limitant la prolif6ration des arme8 de

destruction rarrivo et on encourageant le progr&a iconomique  et social.

Cons il8 l'ont dit lot8 du débat g6n6ra1, les Dou8e penaent que le

Moyen-Orient l at certainement une r/gion où le6 meaurea de limitation dea

armements et do d~aarmement doiwnt être examinées en priorité. Lea Douze

rappellent 106 proporitionr pr~aentéea  a cette fin par le Priaident Moubarak

l t ae fhlicitmt de l'initiative opportune dr la limitation des armements que

10 Prbident  Bu8h a propo86e pour la r6giOn.

116 a0 f&licltent de la convocation d'une confirence  internationale de la

paix au Moyen-Orient. C'est un exemple de l'interaction des efforts qui aont

faitr au plan mondial l t rigional pour atwuror la a6curit6 dans une région

particulike.

Lo8 Doua0 tOCOMai88Ont que la question du déaarmamsnt  régional auacite

un plu8 grand intirôt. Dan8 ce contextsJ ils rappellent l'initiative prise

par l’un do leura partenairer en faveur du déaarmemnt régional dans une

rigion dea BalkM8. Il 60 souviennent également dea initiatives récentes

priser en tirique latine, en Afrique et en Aaie,

L'un de8 partonsires avait parrainé lea Accorda d'patoril, dont il 6tai.t

partie, qui ont crié un proceaaua de paix en Angola.

Depuis bien iongtempa des membras de& Doure prennent de8 initiativea  aur

la limitation des armes et le désarmement au nivaau mondial et au niveau

régional. A cet dgard, le6 Doua0 rappellent lea initiatives précédentes

pria.8 par 106 Ministre6 de8 affaires &zrangbrea Andreotti et Genacher en ce

qui concerne le8 tranaferta d'arme8 internationaux.

Les Do~80 ae félicitent des initiative8 de limitation globale des

atmments prérentiea cette année, à savoir l'initiative de déaarmems~i: global

du Pr/aident Mitterrand, la proposition connexe aur 108 transfert8 d'armes

clarrique8  fait* par la Pramier Ministre Major, la déclaration dur les

tranaferta d'armes claaaiquea et la non-prolZfération dea arme8 nucléaires

biologiques et chimiques, faite au Çomnet hconomique de Londrea en
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juillet. 1991, at la déclarstion conjointe des cinq mambrea permanent8 du

Conseil Se sécurité en data du 18 octobra 1991 eur la8 transfarta d'armes et

1~ non-prolifération. Ils rnppellent égalemont. la dhclaration uur la

non-prolifération et uur loa exportations d'armes adoptéo par 10 Consoil de

l’Europe  la 29 juin 1991.

Toutea ces initiatives globales influenceront les efforts déployés dans

le domaine du déaarmement régional et y contribueront favorablement.

L'Europe eat pansée de la guerre froide a la coopération dans le cadre de

18 Conférence 6ur la sécurité rit la coopération en Europe (CSCB), rt à la

sécurité effective grâce à un traité wr le désarmewnt claasiqua, à

l'adoption dar mesurea de confiance at ds sécurité et Ù l'adoption de la

Charte pour une nouvells Europe. Mafa l'exemple de l'Europe, suasi

encourageant aoit..il pour les autrsa rhgions, n'est paa, bian mûr, le seul

modele. Les Douns l'ont reconnu clairemané au cours du débat à la Comnisaion

du &sarmement cette année lorsqu'ils ont conclu que t las initiativea

devraient tenir compta des caract&riatiqusa  particuli&raa de chaque région et

devraient conduire à la stabilité et à la sécurité de tous les Etat6 parties.

tes Etata de la région devraient définir eux-mêmes Sas conditiona appropriés8

et spécifiques néceaaairea  à 1s sicurité de leur région ainsi qua 10s

conditions permettant d'asburor leur sécurit6, conformément à la Charte des

Nations Unies et aux principes g&&ralsment reconnus du droit international.

L'agression armée n'est paa 1s moyen de résoudre les différends  entre Etats.

C'est le meeaage le plus important transmis par la guerre du Golfe. Plua que

jamais au coura des quatre dernières décenniea, lcr climat international  est

pr<.pice à la découverte de aolutiona aux ::onflits régionaux. Le désarmement

rhgionnl est une partie intégrale de ces solutions. Dos mesure6  concrètes et

apeci.fiquea s'imposent, qu1 doivent provenir dea riigiona rllea-mêmes, maia qui

doivent êt.re atimulkaa le cal) échéant de l'extérieur. Lcsrr Douxe -roudraient

1oueî Le r6le croiaaant que lea Nations Unies jouent  à cet égard. Persoline à

i'wtbrieur ou à l'intérieur d'une région ne devrait, bien sür, aasayer

d'imposer une ao.lution aux avt.raa. Le seul résultat serait une solution de

courte durée suivie par une plua grande Pnatabilité et d'autre8 confkita.

Le déanrmement réyionnl eat eensntiel ai l'on v-ut faire progresser la

sOcurft& qlob~lef l’un renforce l'autre. Le désarmement  régional est une

cont.v ibut  ion t :&a yrngmrrt.iqucr  au yroceaeus  global. Au niveau régional, les
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questions d'antagonisme qui engendrent les tensions et/ou les hostilités entre

les Rats peuvent 3tre examinees. La manfbre dont les Etats  envisagent 1~

sicuriti se manifeste d'une façon plus ividente au niveau r&gional. Enfin CO

sont les tensions régionales qui alimentent la course aux armements.

En coü86quence, cette année, au cours de la session de la Commission du

désarmement, les Douxe ont propose une série de directives et de principe8 t

des éléments relatifa à une approche régionale de la limitation des armements

et du désarmement dans le contexte de la sécurité globale. Leur intention

était d'en faire un outi.1 de travail, qui servirait de modele qua les Etats de

diverses regions pourraient utiliser librement, après un examen minutieux,

dans leur intérêt propre, lorsqu'il8 aoubaiteraient  amorcer un processus

visant la sécurité et la stabilite dans leur propre région.

Les afforts de désarmement regional ne sont pas suffisants. Ils doiveLa;

s'accompagner  d'un engagement politique sérieux pour traiter les questiona

sous-jacentes qui engendrent tension et diffhends. De façon significative,

dans ce contexte, ler tensions Bat-Ouest ont presque disparu. En conséquence,

le déskement  régional et la sécurité régionale acquiirent progressivement et

sans aucun doute des dimension8  différentea. La disparition progrersive des

tensions Est-Ouest élimine également la possibilité - endémique par le passe -

de masquer les conflits régionaux derrière la tivalitci entre les

superpuissances. Cette disparition a toutefois un autre avantage f les

véritables causes des différends régionaux se dégagent plus clairement. Xl

s’offre donc h la communauté  internationale une bonne occasion d'inciter les

Etats d’une rigion donnee à traiter dee véritables questiona qui les divisent

et qui créent dea tensions entre eux.

Les Douse pensent que le projet de résolution cormnun de cette année sur

le désarmement régional, y compris les mesures de confiance, est une

contribution utile à l'objectif susmentionne. En tanant compte des

caractéristiques particulières de chaque région, le projet de texte

des Doure souligne que les initiatives nécessaires pour amhliorer la sécurité

regionale devraient emaner des Btats de la région et devraient être appuyees

par toua les Etats concernés. Un des moyens d'asuurer le succee de ce

processus est d'appliquer pleinement les mesures de confiance dans le domaine

de la coopération politique, economfque et militaire.



MNE/!ï A/C.l/46/PV.26
- 9110 -

Le projet de résolutii~n des Dou. 3 encuuraqo  toub  lu\ E.tata à eavisnqer  ! il

création de centres régionaux pour la pZiVRllt.lOi: ct .le rèqlemefit  Iv3.cif ique c"ltbS

conflita là où cala eat nécenaaira. De tellea instances wisavt. un dlaloyue et.

de futures négociations faciliteraient I'inatbusation  d'un iéqfmn du

Sisarmement  rég iona l . Les Douze recommazfient le projot cte rksolution figurant

au document A/Ç.P/46/L.17  pour examen et appui.
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&&w&G (Irlssde) (interprétatlan de 1 ‘hnylais) I Ceci &i-.a9lt.  ma

premf&we interventfan  officfellis ù 163 Camlniaaio~, ja voudraia fairs écho aux

paroles que 1’Ambassalaaur  ds mon pays a prcnonchea Pa aernaine dernfàra  ip

prapoa d3 la préaideace ds la Comniasicn, ut a féliciéar éqaltmwlt le8 a\itres

ma-Qbrsa  du Lpur&~u.

Ja parle CII tant que coauteur du projet de s&aolutiau A/CU Y./56/t.4

relatif À un trait& d’interdiction complète  dee esz~al.~r  nucl&airss et je

aouhah te 1’ appuya r . Mon paya s”eat. joj t ds+a lonqtampz5 aux appela lanctas

en fzwaux d’une iatarcliction complére  dea es~al.v nucléaires. Notre c4rns tance

et notre feawt< à cet; égard d&montrent  la force do notre ~~~iction ciu’une

interdiction complite sst une étage indisyeneable vera l’ëlimination  complète

dp9 toutes let3 armes nucléairea.

Noua somws conachents qu’une interdiction complète ~AS suffirait pas en

mi à libérer 1s monde des arme8  nw.l&aPres, r;-snis cette iaterdPcti.on présente,

une grande importance UP tant qus msnifeskatisn po’litique de notre ferme

iatenticr de régler les différends par ~OIS moyens exclusivement pacifiques et

en tant qua mesun visant és limiter dans la pratiqua la mirre au point de

nouvel les  armes aucl6airen.

NOM MO~I~  félicitons qus l’on ait ?u fusionner cette awnb le8 textes

kraditQonnels concernant lea essais nuclthlres. te nouvQala tents est à 10

f0i.a le reflet et l’inatiumenk  d’un cnnden8us croissant qinf nous sembis 86)

déyager à la Prami&re Commlaaion suc la question d’une interdicti.~~  compl&te

dea essais nuclQairaa.

Y,,% sawna que certains Etata dGt&s d’armes nucléaires continuent à

croire qu’une interdiction c0mplèt.o irait à J.‘wictiç.tre  de leurs intépsts 6x1

maLie, h 3 sjcurité natioaale. Naau catnpxenans ces vues ot nolas lrus

reapectona. En échanqri de quoi ces Etats devraient reconnaître la sinc&rit&

de no8 convictions lorayue nous 8&clsrana que ni le désarmement nucléaire

cumplst ni 1 ‘inteidictAon complkts des usan.ia ne ~icra k réduira la sécurité

d’aucun Etat. SaPoa mua, X ‘alimination compl&ts des armes nucléaires

mknarait VJCS ~118 akuritb nuclbaire accrue pour toue les El3tu.

Nous avons vu lea grands progrès accomplia  en matière de désarmement

nucI&a: r 9 pandnnt I ’ année écoui&o . pJou3 constatons avec plafsit que .: ‘acwnb.

est désc\;maia porté sur la &curit& et la sûre& c!49a  armes  nucléairns. NOUS
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pensons que cette réévaluation des avantages offerts par les allmes nucléaires

doit s'appliquer tant À leur experimuntation  qu'a leur deploiew . De m6me

que s'intensifie la volonté pol.it.;que  de reduire les arsenaux nucleaires, nous

pensons que la nécessité d'une interdiction complete tendra également a

s’imposer. Il ne nous paraît pas lcgiyue que d'une part les Etats favorisent

les méthodes collectives visant à garantir la sécurité par le dialogue et la

négociation et qu'ils poursuivent d'autre part la mise au point d'arme8

nucléaires de plus en plus destructrices, a l'encontre des voeux exprimés par

l'immense majorité de la communauté internationale.

La recherche des moyens qui conduiront à une interdiction complète des

essais présente beaucoup d'intérêt et d'importance pour la commulnute

interna8 ionale. Dans le proj!bt  de résolution A/C.1/46/L.4  presen& par la

Nouvelle-Zélande, il est proposé que la négociation d'un traité d'interdiction

soit Confi&e à la Conférence du désarmement. De notre point de vue, cette

methode est parfaitement opportune et acceptable. Il existe sans doute

d'autres demarches, passant notamment pet- la rt,alisation d'objectifs

intérimaires et la conclusion d'arrangementa progressifs, qui pourraient,

Monsieur le Président, aboutir à la conclusion d'un traité d'interdiction

complète des essais.

Les avantages du doute :.ont irnombrables. Le paragraphe suivant a été

rédigé dana l'hypc)thèse - manifestament erronée - que la présidence serait

assurée par le représentant de la Pologne. Monsieur le President, vous

connaissez sans doute l'oeuvre de l'ecrivain européen Mroaek. L'une de ses

merveilleuses fables met en scene un chien qui se prend pour un chat. On

l’sméne chez le veterinairu  qui refuse de s'occuper de la chose. Mrozek

observe que “soit. il me prend pour un fou, soit la ri .lité  n'est pa:; aus3.i

simple qu’il y paraît". Je crois que In réalité n’est pas ausai simple qu’il

y paraît. Dans ce contexte, ma déléqation  est prete à envisager u diversité

de démarches vers la conclusion d’un traite d'interdiction complète des

essais. Dans le nouvnnu climnt  des relationa internationales, noun devons

6t.re aussi créatifs, aussi novnt.eurs  en co quï concerne les easnia  nucléaires

que ne I ‘ont. étk individuellement, lea Et.nt..s  en ce qui concerne le d&p!oiement.

dos armes nuclhai ie:i.
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La question de l'interdiction complète des essaie est liée

inextricablement à la non-prolifération nucléaire. Dans un pas86 récent, nom

avons vu d88 preuves irréfutables qu'un Etat poursuivait activement un

programme de mise au point d'armes nucléaires. L)‘autres Etats sont soupçonnés

de mener également des programme8 de cette nature.

Le Trait$ sur la non-prolifération des armes tX!léaires, qu'aucun pays

n'appuie avec plus de vigueur que le mien, fournit un moyen importari? pour

empêcher la mise au point d'armes nucléaires par dea Etats non dotés U'armea

nucléaires. Da toute évidence, les garantie8 exigéta par le Traité doivent

âtre améliorées pour en accroître l'efficacité, mais ce traité reste la clef

de voûte du régi.me  international de non-prolifération nucléaire. Toutefois,

les garantie8 d'un trait& ne sont jamais parfaitement étanches. En

définitive, la seule façon de garantir que les Etats ne cherchercnt  pas a

mettra  au point des armes nucléaires consiste & signer un accord international

fournissant des assurances solennelles et contraignantes que les Etat8

s'abatisndront  à jatnaia de mettre au point des armes nucléaires.

Ca projet da résolution dont mon pays est coauteur doit donc être

envisagé non comme une résolution antinucléaire mais plutôt comme une

résolution en faveur du Traité sur la non-prolifération. Au moment où l'on

est plus conscient que janais des dangers que presente la prolifiiration des

armes nucléaires et où la communauté internationale n'a jamais 4th aussi

résolue à renforcer le régime de la non-prolifération nucléaire, noua croyons

que l'absence peraiatante de consensun à l'égard de CO projet de réaolulicn

émet un signal essentiellement erroné quant 4 la fermetci Ue notre volonté

collective de prévenir la propagation des armas nucléaires. Dans ce contexte,

nous exhortons toutes les puisaamen nuclénirea à suivre l'exemple donné par

le Président Gorbatchev qui a récemment annon& un moratoire  d'un an sur les

essais nucléaires. Ce serait là une étape importante vers une interdiction

complète dea essais. Noua exhortons également toutes laa délégations à

appuyer ce projet de résolution pour manifester nettement et. sann équivoque

n<,tre détermination commune en faveur de la non-prolifération des armen

nucleairea et nous las engageona a réaliser de nouveakax progrès marquants vers

la réalisation d'une pnkx et d'une sécurité réelles pour toua les Ftata.
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MS wAI;&)jmEBS  (Paya-Ras) (int.arprht,nt.ion  de l’anqlnia) I Au nom de

In Communauté européenne et As ma Etnts membres, -je voudreis fnire quelques

observnt ions auc In projet. de résolut.ion A/C.  1/46/L. 18, “Transparence dans le

domaine des armements”, parrainé conjointement par les Douze et par le Japon,

et. pr6sent.é  dans 10 cadre du point t9O 19) de l’ordre du jour, “Transfert.3

I nternationaur  d’ armes”.

Tout d’abord, je mentionnerai briòvement. certaines des hypothéses  qui

nous ont quidos dans notre travail. Tout Etat. A le droit. naturel d’assurer sn

léqit ime défense, individuellement ou collectivement, lorsqu’il foit l’objet

d’une agression armée. Ce droit universellement reconnu est consacré par

l’article 51 de In Charte dea Nations Unies. La commuunuté internationale

consid&re comme léqitimea les transferts d’armes qui sont conformes à ce droit.

D’autre pnrt, les Etats Mc kbres des Nations Unies ont entrepris de

promouvoir l’etnblissement. et le maintien de la paix et do la sécurité

int.ernationnlen en utilisant le moins possible de ressource8 humaines et.

économiques nux fins de leur armement. Une sécurité non diminuée pour t.ous

les Et.nt.s nu niveau d’armements le plus bas possible, tel est le principe

essent iel sur laque1 reposent ces hypothèses.

L’accumulation d’armements constitue un motif de praoccupation pour les

Et fit-9 voj 31115, pour la rt5gion  ou pour la communauté internat.ionnle tout

entière, chaque fois que la nombre ou la qun1it.é des armes accumulées

roprffaant.e  une menace pour 18 pnix, De nombreux transferts d’n,,mas  se font en

secre t . . C’est. ainsi quo le nombre total d’armes itcqulaea par un paya n’est,

gknarnl.ement. ctlnnu que trop Lord. Si ces nîmo3 venaient à êt.re utilisées, ce

~MI aornient pan aaulemenl.  lea Et.nta  directement, int.&reosAs  qui en RubiraIent.

J tts ck)nsHquencan, mais la communnutc; Internnt.ionnle  t.out a*rlt.i&re.
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L'absence de frnnchiss et de transparence peut conduire à dea malentendus

et à de mauvais calcula et, par voie de ccnaéquence, à un climat de tenaion ou

à une course aux armements injustifiée.

L*exemple de la guerre du Golfe ne devrait jamais nous quitter. Aucun

pays I notanmnent dan8 les régiona de tension, ne devrait chercher à lui seul à

atteindre des niveaux d'armement8 qui n'ont plus rien à voir avec se8 besoins

de légitime d&fensa. C'est malheureusement ce (lui continue de a6 pasaer dans

pluaieurs régions, notarronent au Moyen-Orient.

Lsa transferts d'armes font partie intégrante des achats d'armes des

Etats. Bien souvent, c'est le seul moyen, dont disposent les Etats qui ne se

livrent b aucune activité de recherche, de mise au point et de fabrication

dans toute la gamme des armes nécessaires a leurs forces armées, de se

procurer dos armes.

La communauté internationale a mis l'accent sur la question dea

transferts d'armes dans la résolution 43175 1 du 7 décembre 1988, qui

reconnaît, entre autres, les effets potentiel6 des transferts d'armes dans les

régiona où les tensions et les conflits régionaux menacent la paix et la

sécurité internationales.

La communauté Internationale  reï!onnaît  déaormaia l'urgente nikesSit6 de

prendre des meaurod. Les Douze reconnad8uenF  que le problème de

l'accumulation d'armementa comporte pluaisurs aspects, y compris lea achats,

les dotation8 et les transferts. Tous ces aspectrj devront être examines si

l'on entend adopter une méthode d'approche globale en la matière. Dans tous

les cas, l'objectif premier devrait être une franchise et une transparence

plua grandes.

De l'avis des Dou%e, des mesures non discriminatoire8 sont nécessaires

pour dissuader les Etats de l'nccumulation  déstabilisatrice d'armes classiques.

La transparence et In franchise peuvent également encourager la

modération en matière de transferts d'armes. comme cela ressort à l'évidence

de l'excellent rapport du Secrétaire général, "Etude sur les moyena de

favoriser la tranaperence  des transferts internationaux d'armes classiques"

(A./46./301).

Len Douse ajmernfent saisir cette ocmtsion pour félicitsr chaleureusemont

le Secrbtaire gén6ral et lan membres de son groupe n'etude de leurs efforts,

qui sous indiqtrerrt  très clairement la marche h suivre.
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De l’avia des Douze, une occasion se presente aujourd’hui a la communnut~é

int.ernationale  qu’elle ne devrait. pas laisser pcrsaer. Le fait que l’on

reconnaît de plus en plus largement. que les mesures propres à accroître la

confiance sont. un moyen import.ant.  de diminuer lea tensions et de faciliter les

nccords d'nrmements  est trécs encourageant pour les Douze.

Les Douze reconnnissent  que S’Orgnnisatiou  des Nntions Unies convient

particulièrement a la coordination et a la rationalisation des efforts

entrepris a l’échelle mondiale pour accroître la t.ransparence  c.¶nns le domaine

militaire. Les Nations Unies ont déjà établi un syatéme normnlise de

publication volontaire des depenses militnires. Les informations relatives

aux transferts d’armes constitueraient un complément important des efforts

visant à promouvoir une plus grnnde transparence dans les affaires

militaires. 11 constituerait une contribution précieuse au rôle, à

l’efficacité et à la capacité de l’Organisation des Nations Unies pour ce qui

est du maintien de la paix et de la sécurité internationales.

En conaequencs, les Dou~e souscrivent sans réserve aux conclusions et

recommandations contenues dans le rapport du Secrétaire général, a savoir

notamment qu’

“11 conviendrait d’établir des que possible, sous les auspices de

l’Organisation des Nations Unies, un registro des transferts d’arrres sur

une base univers. :le et non discriminatoire.. .” t A/4613Q.l.,  .~or_, SL.is ) 1

Le rapport recommande egalement que t

“Le registre dsvrair âtre conçu de manière à ~wuvofr être mis en

oeuvre rapidement. ” [Ibid., KQI, 1 0 1  CI il1

Le rapport contient une au -e r-acommandation spécifique, à savoir que :

“Le registre mis en pli devrait pouvoir être élargi aCin d’avoir,

ai cela ebt necessaire, un champ d’application plus étendu,”

lIbiB*r par* 161 cl VI1

Les Doua0 ont, ét,é inspiras par ces recommandations.

A;A nom de In Commnnnute europeenne et. Je SAS Et*at.s membres et au nom Au

,lo~on, 1) ’ ai 1 ‘honneur de present;er le projet. de resolut.ion A/C. 1/46/L. 18,

int it.ulé “Trnnspnrence clans  le domaine des ermementrr".

Les principaux él&ent..4 qui sont ir In hnh.r des yroposit.iona contenues

dans le proiet de rti.4olut ion sont : premierement,, la c 1 a f re responsabi 1 i t-ci
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qu'a la communaut/  internationale de s'attaquer à l'accumulation exceaaive et

déstabilisatrice d’armer classiqueat douxibmemeat, la reconnafaaance du fait

que le problème prisente dea aspecta différenta étroitement liés entre eux

- lea transfert8 d’armes, 10 commerce illicite dea armes, lea achata et las

dotations militaire82 troisièmement, 1"engaqement  de la communauté

internationale d'accroître la tranaparance dans tous les aspects de la

questiont et, quatrièmement, le fait que la question des transferts

internationaux d’armea ae prête à une action immédiate.

Ces éléments nous ont amen;8 à pwpoaer une méthode d'approche double :

l*établiaaement  dba maintenant d'un registre universel et non discriminatoire

des transferts internationaux d'armea classiques en tant que première étape,

registre qui devrait pouvoir être rapidement mia en oeuvre et constituerait

alors une véritable contribution à la transparence en matière de transferts

d'armes claaafquesr et l'amorce d'un nouvel examen dea mesures de transparence

concernant les autrea aspects étroitement liés de la question, à savoir Pes

dotationa militaires, les achats, lea doctrines militaires et le commerce

illicite des armes.

Le projet de résolution contient plusieurs changements par rapport au

projet officieux diatribué par les Douze et le Japon le 15 octobre. La

plupart de ces changements sont le résultat de consultations  intensives que

les Douze et le Japon ont eues avec d'autre8 membre8 de la Première

Convn?saion. A notre avis, le projet de rasolution  contient maintenant une

approche juste et équilibrée de la question de la transparence dans le domaine

des armements.

Au cours de ces dernières semaines, une majorité écrasante de délégations

ont manifeaté leur appui à l‘objectif de notre initiative - promouvoir la

transparence dann le domaine dea armements. Je dirai même que cet objectif

fait l'objet d'un ccnsenaus ici même. 11 n’y a pan une aeule délégntjon qui

se noit élevée contre une plus grande transparence dans la domaine des

armementa.

Les Douse et le Japon ont estimé que le moment était venu de présenter le

projet de résolution, mais cela n'exclut paa la poursuite du dialogue. Toutes

les délégations peuvent ad rrndro compta par elles-mômes à la lecture du

projet de résolution  du chemin parcouru par le8 Doute et ïe Japon pour

répondre eux préoccupations expriméea à la Première Comniaaion.
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Comme je l'ai déjà dit, nous pensons que le résultnt, reflet& iltins ltt

projet de résolution, est junte et éqrrilibré. Plus que jAmAia, le projet ch3

résolution se concentre sur les aspects étroitement l.iés entre eux de la

transparence dans le domaine des Armements. C'est pourquoi l'intitulé du

PrOjet  de résolution se lit matntenant "Transparence dans le domaine des

armements" au lieu de "Transferts internationaux d'armes".

Une plus grande transparence en matière de trz Isferts d’armes n’est qu'un

clément - important certes - de la question de IA transparence dans le domnine

des Armements, qui comprend toutefois d'autres AS~ cts plus vastes. Le projet

de résolution reconnaît explicitement ce fait.

Le présent projet de résolution est pregmatique  et traite 1 1 détRi de In

question du contexte plus large de la transparence dans le domaine des

Armements. Il demande l'établissement, par l'Assemblée generale R SA

qwrante-sixieme  session, d'un registre des transferts internationaux

d'armes. En outre, il décide de dafinii et d'examiner des moyens  pratiques,

universels et non discriminatoires, en vue d'accroltre  1.r frAnchise et 1~

trnnsparence à l'égard des Autres Aspects étroitement liés de 1A question de

l'accumulation eXCeSSiVe  et déstabilisatrice d'armes, en particulier les

AchatS et les dotations militaires. Les Douze et le Japon pro!)osent que

l'exrunon de cette question soit confie à la Conferenco  du désarmement.

L'établissement d'un reqistre des trnnsferts d'armes classiques serait un

un moyen politique important de venir en Aide Aux offorts multilaternux de

limitation des armements et de désarmement. C'est pourquoi les Douze o:.ibnt

expi tmer l'espoir que le projet de résolution hénéficiern d'un lerqn Allpui, et

que de nombreuses delegntions  le pnrraineront.
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M.w (Japon) (interprétation de l'anqlaia) r C'est un

privilàge pour moi que dm pr/Benter, avec Las Etats membre8 de la Communauté

europienne, 1% projet de r/Bolution A/C.lf46/L.l8, intitulé "Tranbparenco  dana

le domnino des armements".

L'une des leçons b tirer des événement8 tragiques du Golfe c'est qu'un

pays qui procède à l'accumulation excessive et d~atabiliaatrice des arme8

grâce h de8 transfert8 internationaux a tendance a adopter un comportement

agressif lorsqu'il défend ses objectifs politiquea. binai, la question la

plus pressante dans le monde d'aujourd'hui ebt de s'attaquer résolument aux

problèmes que pose la dissémination de8 artne~ classiques ou autres.

En ce qui concerne les transferts internationaux d'armes classiques, II

faut avant tout créer une atmosphère qui encourage le plus grand nombre

posBib.Le  de nation8 à exercer un contrôle judicieux de leurs exportation8 et

import:ltiona  d'armes. Dans cet esprit, le Japon préconise depuis mar8 dernier

la création d'un registre des transfert8 d'arme8 aouu les auspices des

Nation8 Uniea. J'ai mentionné l'initiative que le Premier Ministre du Japon a

prise à cet égard clan8 la déclaration que j'ai faite au cours du débat général

de la Commission. L'absence de donnée8 fiables sur le commerce des armes est

un facteur qui incite à la méfiance entre 108 nations. Par ailleurs,

davantage de tranrparence  dana les transferts internationaux d'armes peut

contribuer à la retenue dans Xe8 exportations et importations d’armes.

En rédigeant le projet de résolution, le Japon, avec les Etats membres de

la Communauté suropésnne, a pouraubvi de8 consultations intensives avec un

certain nombre de paye intéressés et il a fait des efforts considérables poux

exprimer le mieux possible les vue8 do ces paya.

Cela a en effet été un travail utile et snrichiaaant, Par exemple, des

aspects. de l'accumulation daa armes autres que les transferts d'armes, t0l.s

que les achats ou les dotationa militaires, aont maintenant r.raités dans le

projet de résolution qui demande à la communaute internationale  de prendre

diverses meaures. Les termes util!sés pour ce qui eBt du commerce illicite

d'armes ont également été renforcés. La question de la non-prolifération des

armes de destruction maBsive, question qui exige une autre Approcha, est

maintenant mentionnée dana le projet de reaolution. En bref, le texte ainsi
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étoffé, tout en reconnaissant nettement le caractère global de la question de

l'accumulation Uea nrmes, prasenta des approches spécifiques et parallèles tiqs

différents éléments de la question.

Il va sans dire que ncus sormnes disposés a poursuivre nos consultations

avec les délég,\tions que cette question &occupe et que nous n'épargnerons

aucun effort pour expliquer notre position en détail. Ma délégation espère

sincèrement que le projet de résolution bénéficiera d'un soutien actif et

déterminant de la part de tous les Etats membre6 de la Coxnnission.

L'adoption du projet de résolution n'est pas notre but principal pas plus

que l'établissement  d'un registre de transferts des armes. Ce qui importe

davantage c'est de favoriser la transparence dans les queations militaires en

génaral, y compris les t.ranaferts d’armes. Ce que nous entendons faire en

présentant ce projet de résolution c'est engager un processus évolutif vers

une plus grande transparence dans les questions militaires. La création d'un

registre de transferts des armes, malgré que certaines délégatjona  pensent

peut-être qua le mécanisme proposé dans notre projet de r&solution ne va pas

assaz loin, marquera un premier pas important dans la bonne direction.

M. McDonald, Président du Groupe d'experts chargé de la question, a fait des

remarques analogues.

Etant donné l'intérêt qua la communauté internationale a manifesté à cet

égard, il ne suffira pas qu'un cercle restreint des principaux fournisseurs

d'armee discute la quaation des tri sferts d'armes. Il faut que la question

aoit examinée par les Nations Unies.

Jamais la communauté internationale n'a autant fondé d'espoirs en cette

Organisation des Nationa Uniea qui jouit d'un regain Ile vitalité et de

détermination. Nous pensons que la Premiére Commission ne peut se permettre

de décsvoir ces attentes. C'est pourquoi ma délégation demande à tous les

membres de la Commiseion d'accueillir notre projet de résolution avec

compréhanaion  et de l'appuyer.

M!)e MASON (Canada) (interprétaticn  de l'anglais) : Le Canada tient

également a fnire une déclaration au titre du point 60 b) et sur le projet de

résolution A/C.1/4fi/L.18 qui vient d'&tre présenté par la Communnutk

errrop&enne et le Jnpon.
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Le 8 février do cette année, en pleine guerre du Golfe, le Premier

Ministre du Canada, M. Mulroney, a lancé r:n programme d'action ambitieux,

soulignant 10s mesures à prendre pour faire face à la prolifération des armes

de destruction massive et aux accumulations excessives d'armes classiques.

L'une des principales composantes de ce programme a été un appel à la

transparence dans les ventes internationales d'armes, notamment grke à

l'établissement d'un registre des Nations Unies. Le Canada noto avec

satisfaction que d'autres dirigeants du monde ont à leur tour appuyé ce

concept et que le Groupe d'experts gouvernementaux des Nations Unies a achevé

un rapport ~~nsens~el, y compris la recommandation suivant laquelle un

registre doit être établi "dès que possible".

Dana ms premiàre déclaration en séance de la Commission, j'ai souligné le

point de vue du Caxmda sur l'établissement d'un registre des Nations Unies.

Un tel registre doit présenter la plus grande transparence possible et

constituer la meilleure base de consultations internationales qui favorisent

la retenue qui s'impose dans des situations données. De façon idéale, pour

qu'il corresponCs pleinement aux possibilités d'accroître la confiance qu'il

présente, le registre devrait être largement appuyé et accepté tant par les

pays fournisseurs que destinataires. Le Canada reste convaincu que le

registre doit être non discriminatoire à l'égard de toux qui dépendent

d'importations pour répondre à leurs besoins de défense militaire et considère

donc essentiel que les achats et les dotations soient inscrits au registre dès

le début. Ce qui importe avant tout c'est de prendre les premières mesures

importantes pour que CO registre soit établi maintenant. Tout délai sera

inexcusable et ne saurait en fait être excusé par la communauté internationale.
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Ces dernières semaines, 18 Canada a interrogé un large éventail de

Membres des Nations Unies, y compris bon ncmbre dea délégations présentes dans

cette salle, sur la question du registre. Noua trouvons extrêmement

encourage int le large appui dont bénéficie de toute évidence la miae en place

de pareil mécanisme. S'il y a parmi les Etats certaines divergences de vues

quant à la façon d'aborder le problème, on dispose toutefois d’un vaste

terrain d'entente comme point de départ.

Les membres de la Communauté européenne et le Japon sont au nombre des

Etats que le Canada a interrogés. Le Canada apprécie les efforts des Etats

qui ont établi et présenté le projet de résolution A/C.1/46/L.18, dont on peut

dire qu'il remplit dans une large mesure les conditions depuis longtemps

jugées essentielles par le Canada pour la promptp mise en place d'un registre

efficace. Le Canada estime que le projet de résolution L.18 fournit une

excellente base pour nos délibérations, lesquelles délibérations doivent être

couronnées de succès.

Le Canada se félicite aussi de l'esprit constructif manifesté par

'autres délégations qui ont participé activement au debat sur cette

qd3stion. Leur apport est précieux et leur appui essentiel pour la création

d'un registre efficace.

Le Canada estime que la mise en place, sous l'égide des Nations Unies,

d'un registre des armements efficace est une question dr la plus haute

priorité. LB présente session de ].a Première Commissjan  doit afiporter  une

contribution concrète et utile à la réalisation de nos objectifs plus vastes

que sont 18 désarmement ain:ri que la paix et la sécurité internationales. Ma

délégation est décidée à ne ménager aucun effort pour veiller à ce que l'on

saisisse cette occasion. A cette fin, le Canada se réjouit à la perspective

de travailler etroitement  avec toutes les dhlégations  intéressées.

J'ajouterai aussi que le Canada fera ultérieurement d'autres observatjons

k propos du projet de résolution (A/C.1/46/L.23), présenté par 10 Colomtie et

le Pérou, sur la question des transferts illicites d'armes. Ce Cnnada voit pn

ce projet une initiative importante et parfaitement complémentaire de celle

qu'exprime le projet de resolution A/C.1/46/1,.18.
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Pi.aQ (Italie) (interprétation de l’anglais) t Corxno

c’est ma premike S rtsrvsntion à la Première Commisaioa, je voudrais féliciter

la kria!r?ent de son élection et féliciter de même les autres membres de la

Commission.

Lo représentant des Pays-Bas, parlant au nom de la Cwiununaut&  européenne

et de ses Etats membrea, vient de prisenter à la Première Commission le projet

de résolution sur la Fçansparence dans le domaine des armements

(A/C.1/46/L.18). Il a également exposé, avec clnrté et éloquence, les raisons

et les préoccupations qui sont à l’origine de l’initiative des Dou~e.

Je ne vais donc pas r/péter ca qui a déjà 8th dit. Depuis 1978, cipoque à

laquelle a eu lieu la première session extraordinaire de 1”Asaemblée générale

consacrée au d/sarmement, le Gouvernement italien s’est activement employé,

dan8 nOmbre d'h8tanCb8 internationalea, mOndial88 ou r6giOnah8, nOt8mIent

par le biais des initiatives du Premier Ministre, M. Andreotti, à faire

avancer la question de la transparence  dans le domaine daa armementa, en vue

de la mise en place d’un système de contrôle des transferts d”armea. La

résolution 43/75 1 de l’Assemblée générale, établie à l’initiative Ce la

Colcmbie en itroite coopération avec l’Italie et activement parrainée par de

nombreux pays, 8 étQ un premier réaultat et constitue un important point de

repère.

En tant que manifestation de son soutien pour la coopGration

internationi  1.0 on ‘la matière, le Gouvernement italien a organisé dous les

auspices dea Nations Unieu, en avril 1990 à Florence, un colloque pur la

transparende dans ler transferts internationaux d”armea. Nombre des

reconxnandations formulées par les experts dans 1’axcelIsnt et. très co.nplet

rapport du Secrétaire général ont été utilement Aévelappéss  à Florence et

publiées dans le document thématique No 3, qui contisnt certaines des

intervsntions faites à cette occasion.

Le projet de résolution actuel soumis par les Doune et 1 Japon, enrichi

par l’apport d’idbs émanant de nombreux pays, anvisage entre autres

l'étabàissement  d’un mkaninme pour la mlae en place technique du registre et

d’un processus permettant d’examiner plus en détail le phénoméne de

l’accumulation d’armen sous tous 10s aspects.
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Ce même projet de résolution recommnnde, dans l'un des paragraphes de son

dispoaitif, l'organisation $10 rencontres semblables à celle qui a eu lieu à

Florence en avril 1990. Je voudrais faire aavoir que le Gouvernement italien

est tout diapo& à organiser et à accueillir - une fois de plua en Italie,

sous ïea auapicea des Nation8 Unies, et selon un calendrier à arrêter - un

colloque où l'on examtnerait  de manière informelle la problème de la

transparence dans le domaine des armementa, sur la base de l'expérience

acquise en la matière. Nous aommea convaincua qu'ir une étape ultérieure une

nouvelle occasion d'échanger officieusement des idées pourrait utilement

complhte. nos efforts. A cette fin, noue poursuivrons dea consultations

étroites avec le Secrhtaire ghéral adjcint aux affaires de désarmement.
Imw (Australie) (interprétation de l'anglais) f J'ai le

plaisir ce matin, au nom dtt la Nouvelle-Zélande et de l'Australie, de faire

quelques observations à propos du projet de résolution relatif a la

transparence dans le domaine des armements (A/C.1/46/L.18), préaentb il y a

quelques instants à la Premihre Commission par 1'Ambaasadeur  des Pays-Bas au

nom de la Communauté européenne et du Japon. C'est dans l'optique de deux

pays de l’Asi et du Pacifique - l'Australie et la Nouvelle-Zélande - que je

tiens à féliciter la Communauté européenne bot le Japon de : 'être efforcés de

donner auita aux recommandations contenues dans l'stude élaborée par un groupe

d'experts dhsiqnés par les Nations Unies.

Je voudrai8 *y cet égard associer pleinement 1'Auatralie et la

Nouvelle-Zélande aux observations qui viennent d'être faites par

1'Ambaaaaclrice  Peggy Mason, du Canada. Mn0 Maaon a d'ores et déjà jduo un

rôle ukile dan8 les coulisses en essayant d'riliminer les divergences de vues

qui existent au nein de la Première Con\maaion  quant à la façon dont le

registre devrait être mia on placa et las questions connexes régloes. Nous

lui savon5 qrh du rôle que le Canada et d'autres paya intéressé8 jouent. an

s'efforçant de concilier les diverses propositions. Notre objectif est qua

l'on parvieqnu ir s'entendre catte année sur la mina en place d'un registre qui

soit pratique, de vaste portée et suffisamment complet pour traduire

l'enqaqement politiqus de toun les pays ici représenté8 et pour être adopta

par consorisus.
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L'Australie et la Nouvelle-Z~lanUe tiennent h dire toute leur aUmiratic,n

pour la compétence avac laquelle le Groupe de travail a mené aon étude 21

bien. L'Australie avait un participant à ce groupe. Comm0 d’autres qui y ont.

pnrticipé, nous estimons que les effort8 du Secretaire  g6néral ont ét6

fructueux, qu'ils méritc.,it d'atre considérés avec sérieux et respect.

L'Australie et la Nouvelle-Zélande aouhaitent donc que les recommax~dationa du

Groupe d'experts soient adoptées et mises en oeuvre sans retard,

Comme les déclarations faites ce matin l'ont exprimé tràa clairement,

c'est un projet de résolution présenté par la Communauté européenne et le

Japon. Il est Qès lors évident que l'Australie et la Nouvelle-Zélande ne sont

pas au nombre des principales parties responsables de la tournure qu'a prise

1S projet de résolution. Cela ne veut pas dire cependant que les questions

couverte8 par le projet do résolution ne nous intéressent pas. Nous son-unes

bien sur acquis au résultat de l'étutle du Groupe d'experts, mais ce sont

U'autras gui ont pris l'initiative du processus diplomatique qui a eu lieu

pendant Ia période qui a pr&&lé la réunion de la Première Commission et ici

meme, il New York.
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N/anmoll  nr , je voudrai8 dirr clairemont que la Nouvelle-Z6lande et

l'Au8tralAa l 8timent que la prisento seerion de l'Ae8embl6e g6n6rale des

Nations Unior offre i la corrnunaut/ internationale la promiilrt occasion do

progreaaer dan8 la façon dont elle traite la question de la traarparence dans

10 domaino do8 armemontr  classiques. Un regirtra pour la8 traWfert8 d'armes

clansiquor fait parti0 int/granto Us ce proce8aur. En pourruivsnt  cet

objectif, nour devron8 faire en rorta de maintenir une nette distinction entre

la quertion de8 transferts d'armau clansiquea ot celle des drmes nucléaires et

autro8 arme8 de destruction ma88ive.

S'agi88ant du fond du projet Ue résolution prinenti ce matin, je lents à

Pr&iser que la Nouvelle-Zélande cormne l'Au8tralie  e8timent qu'il nm faut pas

diffirer plu8 lougtemp8 l'application da8 recomnandationa  tr&8 claira

contenu08 dan8 l'&tuUe du Groupe d'expert8. En particulier, nou8 pensonr

qu'il faut rapidement l t aans aucune ambiguïté prendre une diCi8iQn touchant

la cr/ation par l'Assembl6e générale, h la présente seaaion, d'un registre

pour len tranufertr d'armes cla88iquer et que cette décision devrait être

appliquie rsna retard.

Par ailleurs, de nombreux paya ont tendance à penser que la portée daa

activité8 prévue8 dans ce projet de résolution ne devrait par être limitée aux

sou18 trsn8fertr d’armes. Noua appuierions une exploration plu8 poussée de

l'idée 8elon laquelle laa stocks et las achat6 d'armea acquise8 8ur le plan

national devraient également figurer dans le rmgistrs tel qu'il eara ouvert et

progrerrivoment  m48 en owvre. En fait, la viahilito et le nuccim du registre

pourront dépendre, à plu8 long terme de son application à de tel8 domainea,

Selon noua, cependant, la priorité la pîua importante Ue la présante 8onsion

est de parvenir à un engagement politique qans ambdguïté  qusat à la portée st

a:~ fonctionnement J'ù- C.rl registre, et gui serait acceptable pour une grande

majorité de8 Etats Membre8 dea Nations Unies.

11 s'rneuit loqiquement que l'Australie et la Nouvelle-Zélande Jugent

extrêmement utile le projet de résolution parallèle A/C.1/46/L.23 parraine par

la Colombie et le Pérou, qui traite de la question de8 transfert8 illicite8

d'armes. Noua peuaona qu'il serait trais utile U'ndopter une résolution par

consensus prévoyant la création d'un regiatre d'armer clasaique8,

parall&lament à une raaolution traitant de8 tranaferta illicites d'arrnea.
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Rtant i!kmnS laa pr6occupationn J'orbre politique drs Couvarnements

austrarlican st ho-ailandnis,  qui ont ht& &voqu&aa auparavant, il est bien

évident que aouu souhaitons forrnamant que 1'on fnasr dsa progrir r*als et

rapidaa touchant cette question. %>US r>OftUftO8  qUOhJUa  POU pWaiOCCU&iB  dS

constater  qu’une quaatioa aunxi aimpla ne semble pas, tout du moina jusqu'à

pr6aent, avoJr obtenu l'appui coniransuel que nous wp6riona. IX aet peut-iit.r0

dam la nature ha d~acuaaiona  qui 40 déroulant aux Nations Unies qu'une

certaine nome de négociations soit nécessaire avant que toum les participants

n'astimant aatisfaita du produit final dur lequal ils UQ aont mia d'accord.

Nous pensons que l'heure est venue db renoncer aux divergences de vuea

rxirtante8, Il noda faut prendre certainso diciaions de princip* qui

correspondent B P'sngagsment  poIitiqus partagé tel qu'il est reflété clans las

déclarotiona  de nombreux chefs da gouvernement appartenant à tous lea groupe8

giographiquea  et à toutea Ira tendancks politiques. Il serait regrettabla que

l'on puisazr dire b propoa du nouvel environnement dans lequel noua travaillons

actuellement que la communauté internationale a &Ci, incapable en 1991 QS

prendre une décision de base concertée en vue de crkr un registre pour les

transferts d'armw ciasai<(uea.

L'Australia et la Nouvelle-Zélande estiment quo noua avons l'occasion de

prendra uam ta110 décision eans ambiguïti et manx attendre. Noue approuvone

et appuyons tous loa efforts tendant à ce que la Conwnission adopte une

séeolution par consens-aa cette année.

M.&&&Q (Norvhge) (interprétation de l'anglsia) : Pour conmnencer,

jo Cion h aoulfgaer  que ma déldgation ao félicite de l'excellente  étude Qu

Groupe d'experts gouvernementaux sur 106 moyens de favoriser la transparence

dea transferts internationaux d'armes classigee (h/46/301).  Ma délégation

appuie Iss racorrmandations présentées par 1s Groupe d'orporta.

L'étude a servi utilement de basa aux délibérations ayant conduit au

projet Q* rérolution  intitulé "Transparence dans Ier armements" figurant dans

1s document A/C.t/46/L.18. La plupart des Etats dipondsnt dos importations

d'armes pour se garantir un niveau raisonnable Us sécurit/.

Comme pluaiaurs orateurs l'ont C¶&claré auparavant, 10 droit naturel de

ligitlme d/fense, reconnu dans 1'Article 51 de la Charte des Nationa Unies,

impliqua que les Etata jouissent agalament Qu droit d'acquérir dea armes pour

00 cléfendre. En rnêmb tompa, une accumulation excassivs d’armes peut avoir dea
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conséquences négative6 sur la stabilité régionale et internationnle  et sur un

développement durable, I,n <guerre  du Golfe n montré comment la paix et. la

stabilité peuvent être sapées lorsque un pays est capablw d'acquérir un

volumineux arsenal d’armements qui axcàde largement ses besoins de légitime

défenaw et qui menace 80s voisins.

Plusieurs initiatives ont été lancées au cours des quwlquwa dernier-os

années pour assurwr une franchise et une tranaparwncw plus grandes dans le

commerce mondial. des armes, A cet égard, la Norvégw appuie la proposition de

la Communauté européenne wt du Japon tendant à créer un registre universel des

transferts d'armes qui fonctionner-ail sous les auspices des Nations Unies, à

compter du lar janvier 1992.

Un tel registre favoriserait une franchise et II-W transparence plus

grandes danu lws transferts intwrnationaix  d'armes st contribuerait à

décourager les ventes déstabilisatrices. Ma délégation partage l'opinion

selon laquelle la promotion de la tranaparwncw dans les transferts

internationaux d'armes claasiquws n'est pas un but en soi. Néaxu'mins c la

transpnrence est un élément essentiel dans la contexte plus large des mesures

de confiance, de la limitation des armements et du désarmement. Selon nous,

c'est une bonne idée de constituer un groupe d'experts qualifiés pour elaborwr

les procédurea techniques nécessaires au fonctionnement d'un registre,

notamment pour l'établissement d'un format normalisé de notification par les

Etats Membres.

La particiJ>ation  universel.le  au système de notlficati0.n est l'une dos

conditions préalables importantes pwrmsttant de garantir la fonctionnement

affectif du registre. La Conferwncw  du désarmement est l'instance importante

qui convient pour traiter la quastion de l'nccroiaswmwnt  de In franchiso at dr?

la tranaparancw dans lwa aspects connnxwa de l'accumulation wxcwssive et

déat.nbilisatricw des armws. Ln Conf&rencw du désarmement, en tant qu'uniquo

instance de négociation multilatérale uur le désarmement, convient

parfaitement pour l'elaboration e moyen8 pratiqusn universels et non

diacrim4natolrws  permettant d'nccroît.rrt la franchise et la t.rans\~ntr*nco  dnns

cc) domaine, comme l'indiquw le projet. de rosolution.

Ln Norvkge appuaera tous les efforts tondant a te que la commission

adopt.0  c:et.t:e  nrrnfte unw r i;solut.ion  par consensus sur ce aujet.
Lo afiance eist levfio à 1 1  h 40.


